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Objectifs du projet:

Programme d’aménagement et d’entretien de la Maye et du Dien 
visant à la reconquête et la préservation des milieux aquatiques, 
notamment par des opérations de restauration de la continuité
écologique, de protection des berges et de protection rapprochée 
des cours d’eau.

Améliorer les caractéristiques écologiques des deux cours d’eau et 
contribuer à atteindre le bon état écologique fixé par la Directive 
Cadre Européenne * pour 2015 et décliné dans les orientations du 
SDAGE Artois-Picardie 2010-2015.

Nb. atteinte du bon état écologique                    2015
atteinte des bons états chimique et global                  2027

Programme sur 5 ans
N’intègre pas les « gros travaux » (Programme ultérieur?)

* Directive Cadre sur l’Eau 2000/60/CE du 23 octobre 2000
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Les interlocuteurs:

 S.I.A.H.M.: Syndicat intercommunal d’aménagement hydraulique 
du Marquenterre
 AREMA : Association pour la restauration et l’entretien des milieux 
aquatiques
 ASA: Associations syndicales d’assainissement (Marquenterre et 
Vallée de l’Authie)
 DDTM – Bureau Politique et Police de l’eau
 Mairies
 Département
 Fédération de pêche

 FDSEA
 Chambre d’Agriculture
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Particularités de l’enquête:

 précédée par une information importante de la population

 demandée par le Syndicat intercommunal 
d’aménagement hydraulique du Marquenterre (SIAHM)

 ordonnée par le Préfet de la région Picardie

 Enquête unique avec 2 volets:
- déclaration d’intérêt général
- autorisation au titre de la loi sur l’eau 

 Première étude en 2005: diagnostic détaillé, analyse des 
problématiques, programme décennal de gestion

 Reprise du dossier après la promulgation de la Loi sur l’Eau 
(2006) avec intégration de l’idée de restauration de la continuité
écologique.
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Caractéristiques de l’enquête:

 du 4 mars au 5 avril 2013

 13 communes

 5 permanences dans 4 communes (Rue, Le Crotoy, 
Nouvion-en-Ponthieu, Crécy-en-Ponthieu)

 observations formulées: 18 personnes et 2 courriers
pour un total de 61 sujets pris en compte

 dossier d’une grande qualité (hormis l’absence de 
pagination du dossier d’annexes)

 pas de difficulté particulière; climat correct mais 
inquiétude de nombreux riverains
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Le volet Déclaration d’Intérêt Général:
Rappel: La DIG est une procédure instituée par la loi sur l’eau de 1992 
qui permet à un maître d’ouvrage d’entreprendre l’étude, l’exécution et 
l’exploitation de tous travaux, ouvrages et installations présentant un 
caractère d’intérêt général ou d’urgence, visant l’aménagement et la 
gestion de l’eau (art. L. 211-7 du C.envir.).

Qui peut mettre en œuvre une DIG?
 les collectivités territoriales et leurs groupements ;

 les syndicats mixtes créés en application de l’art. L. 5721-2 du CGCT.

Quelles sont les actions susceptibles de faire l’objet d’une DIG ?
 entretien et aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau (y compris les 

accès à ce cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau) ;

 protection et restauration des sites, écosystèmes aquatiques et zones humides ainsi 
que des formations boisées riveraines 

 …

La procédure est-elle respectée?
 constitution du dossier et notamment, dans la mesure où une participation financière 

sera demandée aux personnes qui ont rendu les travaux nécessaires ou qui y trouvent intérêt:

 éléments énumérés dans l’art. R 214-6 du Code de l’Environnement_____________________________________________________________________________________________________________
Enquête publique: Projet d’aménagement et d’entretien de la Maye et du Dien – Département de la SOMME - Mars/Avril 2013



(suite)

- éléments énumérés dans l’art. R 214-6 du Code de l’Environnement

 un calendrier prévisionnel de réalisation des travaux et d’entretien des ouvrages, des 
installations ou du milieu qui doit faire l’objet des travaux.

 la liste des catégories de personnes publiques ou privées, physiques ou morales, 
appelées à participer à ces dépenses ;

 la proportion des dépenses dont le pétitionnaire demande la prise en charge en ce qui 
concerne :

- les dépenses d’investissement,
- les frais d’entretien et d’exploitation des ouvrages ou des installations ;

 les critères retenus pour fixer les bases générales de répartition des dépenses prises en 
charge ;

 les éléments et les modalités de calcul qui seront utilisés pour déterminer les montants 
des participations aux dépenses des personnes concernées ;

 un plan de situation des biens et des activités concernés par l’opération ;

 l’indication de l’organisme qui collectera les participations demandées (cette pièce est 
uniquement exigée lorsque le pétitionnaire ne collecte pas lui-même la totalité de ces 
participations).
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Calendrier prévisionnel des opérations de retalutage
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Détail des opérations de mise en place d’abreuvoirs
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Plan de situation
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Considérant que les obligations d’entretien des rives de la Maye et du Dien 
relevant de l’article L215-14 du code de l’environnement ne sont généralement pas 
assumées par les riverains et que, compte tenu des enjeux collectifs à protéger, c’est à juste 
titre que le Syndicat Intercommunal d’Aménagement Hydraulique du Marquenterre se 
propose de se substituer à eux,

Considérant que les opérations projetées visent à la restauration des sites et des 
écosystèmes et à leur entretien et qu’il est d’intérêt général de les mener à bien,

Considérant que les travaux nécessiteront la pénétration de propriétés privées, 
que leur financement se fera en partie avec des fonds publics, qu’une participation financière 
sera demandée aux riverains, et que ces trois points  requièrent le recours à la procédure de 
déclaration d’intérêt général,

Considérant que la participation financière des riverains est fixée à un montant qui 
peut être qualifié de raisonnable et qu’elle est clairement présentée dans le dossier 
d’enquête, avec le calendrier prévisionnel des travaux et contributions étalés sur 5 ans,

Considérant que la liste des personnes publiques et privées, physiques et morales, 
appelées à participer aux dépenses figure dans le dossier,

Considérant que, dans son mémoire en réponse, le maître d’ouvrage prend en 
compte les préoccupations des riverains et qu’il s’engage à rechercher avec eux des 
solutions concertées,

Les considérants qui ont motivé l’avis sur la DIG
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Le volet Autorisation au titre de la Loi sur l’Eau:
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Rappel (Loi sur l’Eau de 2006):

 remplacement de l’obligation d’un curage 
régulier et d’un entretien des berges par l’obligation 
d’entretien régulier

 compétence donnée à des collectivités 
pour mener des opérations d’entretien groupées à
une échelle satisfaisante (tronçons homogènes) si 
défaillance des riverains



Le volet Autorisation au titre de la Loi sur l’Eau:
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Trois types de travaux:
 travaux de restauration

- Ensemble des interventions sur le lit, les berges,
la ripisylve et les annexes fluviales, nécessaires au bon
fonctionnement physique et écologique du cours d’eau

 travaux d’entretien
- maintenir le cours d’eau dans son profil d’équilibre 
- contribuer au bon état écologique

 travaux d’aménagement



La loi sur l’eau - rubriques de la nomenclature concernées:

1.1.2.0. Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un forage, puits ou ouvrage souterrain 
dans un système aquifère, à l’exclusion de nappes d’accompagnement de cours d’eau, par pompage, drainage, 
dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant :
a) Supérieur ou égal à 200 000 m3/an (A).
b) Supérieur à 10 000 m3/an mais inférieur à 200 000 m3/an (D).

3.1.2.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le profil en travers 
du lit mineur d’un cours d’eau, à l’exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0 ou conduisant à la dérivation d’un cours 
d’eau :
a) Sur une longueur de cours d’eau supérieure ou égale à 100 m (A).
b) Sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 m (D).
Le lit mineur d’un cours d’eau est l’espace recouvert par les eaux coulant à pleins bords avant débordement.

3.1.4.0. Consolidation ou protection des berges, 
à l’exclusion des canaux artificiels, par des techniques autres que végétales vivantes :
1. Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m (A).
2. Supérieure ou égale à 20 m mais inférieure à 200 m (D)

3.1.5.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités, 
dans le lit mineur d’un cours d’eau, étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones 
d’alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens ou dans le lit majeur d’un cours d’eau, étant de 
nature à détruire les frayères de brochet
1. Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A).
2. Dans les autres cas (D).

Nb. A = autorisation – D = déclaration
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Les travaux:

- aménagement
restauration de maçonnerie (passerelles)
protection de berges
pose d’abreuvoirs
plantations
création de frayères
ombrage
pose de clôtures
reconnexion d’annexes
retalutage

- Entretien
Abattage
Étêtage
Recépage
Mise en têtards
Embâcles
fauche
gestion de la flore nuisible
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Description des travaux de retalutage (exemple):



Les questions posées:

- justification des travaux
- les clôtures sont-elles toujours utiles?

- conséquences sur la vie agricole
- herbages divisés
- passage des animaux
- déplacement du lit
- salissement du lit
- accès des animaux sauvages

- droit de pêche
- relations propriétaires/exploitants

- baux ruraux
- montant des D.P.U., situation vis-à-vis de la P.A.C.

- incidences diverses
- perte de ressources pour certaines communes

- qui assurera l’entretien? (clôtures, « no man’s land »)
- et dans 5 ans?
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Merci de votre attention!



FIN


